
PROJET DE MODIFICATIONS MODIFIANT LA NORME CANADIENNE 81-101 SUR LE
RÉGIME DE PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF

1. L’article 1.1 de la Norme canadienne 81-101 sur le régime de prospectus
des organismes de placement collectif est modifié :

1º par l’insertion, après la phrase introductive, de la définition suivante :

« « aperçu du fonds » : le document établi conformément au
Formulaire 81-101F3, Contenu de l’aperçu du fonds; »;

2º dans la définition de « fonds marché à terme » :

a) par le remplacement, dans le texte anglais de l’alinéa a, des
mots « National Instrument 81-102 Mutual Funds » par les mots
« National Instrument 81-102 Mutual Funds »;

b) par le remplacement, dans l’alinéa b, des mots « la Norme
canadienne 81-102 sur les organismes de placement collectif »
par les mots « cette règle »;

3º par le remplacement, dans la définition de « fonds de métaux
précieux », des mots « aux exigences » par les mots « aux
obligations »;

4º par la suppression, dans l’alinéa a de la définition de « membre de la
haute direction », des mots « de l’émetteur ».

2. L’article 1.2 de cette règle est remplacé par le suivant :

« 1.2. Interprétation

Les termes et expressions qui sont définis dans la Norme canadienne
81-102 sur les organismes de placement collectif ou dans la Norme
canadienne 81-105 sur les pratiques commerciales des organismes
de placement collectif et qui sont utilisés dans la présente règle ont
respectivement le sens qui leur est accordé dans ces règles. ».

3. L’article 2.1 de cette règle est remplacé par le suivant :
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« 2.1. Dépôt des documents d’information

1) L’OPC satisfait aux obligations suivantes :

a) s’il dépose un prospectus provisoire, il le dépose sous la forme
d’un prospectus simplifié provisoire établi conformément au
Formulaire 81-101F1 et dépose simultanément les documents
suivants :

i) une notice annuelle provisoire établie et attestée
conformément au Formulaire 81-101F2;

ii) un aperçu du fonds provisoire établi conformément au
Formulaire 81-101F3 pour chaque catégorie ou série de
titres de l’OPC;

b) s’il dépose un projet de prospectus, il le dépose sous la forme
d’un projet de prospectus simplifié établi conformément au
Formulaire 81-101F1 et dépose simultanément les documents
suivants :

i) un projet de notice annuelle établi conformément au
Formulaire 81-101F2;

ii) un projet d’aperçu du fonds établi conformément au
Formulaire 81-101F3 pour chaque catégorie ou série de
titres de l’OPC;

c) s’il dépose un prospectus, il le dépose sous la forme d’un
prospectus simplifié établi conformément au Formulaire 81-
101F1 et dépose simultanément les documents suivants :

i) une notice annuelle établie et attestée conformément
au Formulaire 81-101F2;

ii) un aperçu du fonds établi conformément au Formulaire
81-101F3 pour chaque catégorie ou série de titres de
l’OPC;

d) s’il dépose une modification de prospectus :

i) il dépose l’un des documents suivants :

A) une modification du prospectus simplifié et,
simultanément, une modification  de la notice
annuelle connexe;
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B) si les modifications ne sont faites que dans la
notice annuelle, une modification de la notice
annuelle connexe;

ii) lorsque les modifications concernent les renseignements
contenus dans l’aperçu du fonds, il dépose
simultanément une modification de l’aperçu du fonds;

iii) lorsque les modifications concernent une nouvelle
catégorie ou série de titres de l’OPC que l’on peut
rattacher au même portefeuille d’actif, il dépose
simultanément un aperçu du fonds relatif à la nouvelle
catégorie ou série;

e) s’il survient un   changement important qui concerne les
renseignements contenus dans l’aperçu du fonds, il dépose
une modification de l’aperçu du fonds dès que possible, mais
au plus tard 10 jours après le changement.

2) L’OPC ne dépose pas de prospectus plus de 90 jours après la date
du visa du prospectus provisoire qui se rapporte au prospectus. ».

4. L’article 2.2 de cette règle est modifié :

1º par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « doit
prendre » par le mot « prend »;

2º dans le paragraphe 3 :

a) par le remplacement, dans la phrase introductive du texte
anglais, du mot « shall » par le mot « must »;

b) par le remplacement de la phrase introductive de l’alinéa 2
par la suivante :

« 2. dans le cas de la version modifiée du prospectus
simplifié, autre qu’une modification visée au
paragraphe 2, ou de la notice annuelle : »;

3º par l’addition, après le paragraphe 3, du suivant :

« 4) Toute modification de l’aperçu du fonds est établie
conformément au Formulaire 81-101F3 sans autre désignation
et porte la date à laquelle l’aperçu du fonds est modifié. ».



4

5. L’article 2.2.3 de cette règle est modifié par le remplacement, partout où ils
se trouvent, des mots « dans les dix jours suivant » par les mots « au plus tard
10 jours après ».

6. L’article 2.3 de cette règle est modifié :

1º dans le paragraphe 1 :

a) par le remplacement, dans le texte anglais de la phrase
introductive, du mot « shall » par le mot « must »;

b) dans l’alinéa a :

i) par le remplacement de la phrase introductive par la
suivante :

« a) il dépose les documents suivants avec le
prospectus simplifié provisoire, la notice annuelle
provisoire et  l’aperçu du fonds provisoire pour
chaque catégorie ou série de titres de l’OPC : »;

c) dans l’alinéa b :

i) par le remplacement de la phrase introductive par la
suivante :

« b) au moment où sont déposés le prospectus
simplifié provisoire, la notice annuelle provisoire
et l’aperçu du fonds provisoire pour chaque
catégorie ou série de titres de l’OPC, il transmet
les documents suivants à l’autorité en valeurs
mobilières : »;

ii) par l’insertion, dans le sous-alinéa iii et après le mot
« lettre », du mot « signée »;

2º dans le paragraphe 2 :

a) par le remplacement, dans le texte anglais de la phrase
introductive, du mot « shall » par le mot « must »;

b) par le remplacement de la phrase introductive de l’alinéa a
par la suivante :

« a) il dépose les documents suivants avec le projet de
prospectus simplifié, le projet de notice annuelle et le
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projet d’aperçu du fonds pour chaque catégorie ou
série de titres de l’OPC : »;

c) dans l’alinéa b :

i) par le remplacement de la phrase introductive par la
suivante :

« b) au moment de déposer le projet de prospectus
simplifié, le projet de notice annuelle et le projet
d’aperçu du fonds pour chaque catégorie ou
série de titres de l’OPC, il transmet les documents
suivants à l’autorité en valeurs mobilières : »;

ii) par l’insertion, après le sous-alinéa ii, de la suivante :

« ii.1) un exemplaire du projet d’aperçu du fonds pour
chaque catégorie ou série de titres de l’OPC, souligné
pour montrer les modifications par rapport au dernier
aperçu du fonds déposé, notamment le texte des
suppressions; »;

2º dans le paragraphe 3 :

a) par le remplacement de   la phrase introductive par la
suivante :

« L’OPC satisfait aux obligations suivantes : »;

b) dans l’alinéa a :

i) par le remplacement de la phrase introductive par la
suivante :

« a) il dépose les documents suivants avec le
prospectus simplifié, la notice annuelle et
l’aperçu du fonds pour chaque  catégorie ou
série de titres de l’OPC : »;
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c) dans l’alinéa b :

i) par le remplacement du sous-alinéa i par la suivante :

« i) un exemplaire du prospectus simplifié, souligné
pour  montrer les modifications par rapport au
prospectus simplifié provisoire ou  au  projet de
prospectus simplifié, et le texte des
suppressions; »;

ii) par l’insertion, après le sous-alinéa ii, de la suivante :

« ii.1) un exemplaire de l’aperçu du fonds pour
chaque catégorie ou série de titres de l’OPC, souligné
pour montrer les modifications par rapport à l’aperçu
du fonds provisoire ou au projet d’aperçu du fonds,
notamment le texte des suppressions; »;

iii) par la suppression, partout où ils se trouvent dans le
sous-alinéa iii, des mots « de l’article 2.3 »;

3º dans le paragraphe 4 :

a) par le remplacement de   la phrase introductive par la
suivante :

« L’OPC satisfait aux obligations suivantes : »;

b) dans l’alinéa a :

i) par le remplacement de la phrase introductive par la
suivante :

« a) il dépose les documents suivants avec toute
modification du prospectus simplifié et toute
modification de la notice annuelle : »;

ii) par l’insertion, après le sous-alinéa iii, de la suivante :

« iii.1) si les modifications concernent les
renseignements contenus dans l’aperçu du
fonds, une modification de l’aperçu du fonds; »;

c) dans l’alinéa b :
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i) par le remplacement de la phrase introductive par la
suivante :

« b) au moment de déposer une modification du
prospectus simplifié, il transmet les documents
suivants à l’autorité en valeurs mobilières : »;

ii) par l’insertion, après le sous-alinéa ii, de la suivante :

« ii.1) si une modification de l’aperçu du fonds est
déposée, un exemplaire de l’aperçu du fonds,
souligné pour montrer les modifications par
rapport au dernier aperçu du fonds déposé,
notamment le texte des suppressions; »;

iii) par la suppression, partout où ils se trouvent dans le
sous-alinéa iii, des mots « de l’article 2.3 »;

4º dans le paragraphe 5 :

a) par le remplacement de   la phrase introductive par la
suivante :

« L’OPC satisfait aux obligations suivantes : »;

b) dans l’alinéa a :

i) par le remplacement de la phrase introductive par la
suivante :

« a) il dépose les documents suivants avec toute
modification de la notice annuelle lorsque le
prospectus simplifié correspondant n’est pas
modifié : »;

ii) par l’insertion, après le sous-alinéa iii, de la suivante :

« iii.1) si les modifications concernent les
renseignements contenus dans l’aperçu du
fonds, une modification de l’aperçu du fonds; »;

c) dans l’alinéa b :

i) par le remplacement de la phrase introductive par la
suivante :
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« b) au moment de déposer une modification de la
notice annuelle, il transmet les documents
suivants à l’autorité en valeurs mobilières : »;

ii) par la suppression, partout où ils se trouvent dans le
sous-alinéa i, des mots « de l’article 2.3 »;

iii) par l’insertion, après le sous-alinéa ii, de la suivante :

« ii.1) si une modification de l’aperçu du fonds est
déposée, un exemplaire de l’aperçu du fonds,
souligné pour montrer les modifications par
rapport au dernier aperçu du fonds déposé,
notamment le texte des suppressions; »;

d) par l’addition, après le paragraphe 5, du suivant :

« 5.1) L’OPC satisfait aux obligations suivantes :

a) il dépose les documents suivants avec toute
modification de l’aperçu du fonds, sauf si le
paragraphe 4 ou 5 s’applique :

i) une modification de la notice annuelle
correspondante, attestée conformément
à la partie 5.1;

ii) tout autre document justificatif à déposer
conformément à la législation en valeurs
mobilières;

b) au moment de déposer une modification de
l’aperçu du fonds, il transmet les documents
suivants à l’autorité en valeurs mobilières :

i) tout changement dans les
renseignements personnels à transmettre
aux termes du sous-alinéa ii de l’alinéa b
du paragraphe 1, du sous-alinéa iv de
l’alinéa b du paragraphe 2 ou du sous-
alinéa iii de l’alinéa b du paragraphe 3
dans le formulaire de renseignements
personnels et autorisation depuis leur
transmission lors du dépôt du prospectus
simplifié de l’OPC ou d’un autre OPC géré
par le gestionnaire;
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ii) un exemplaire de la version modifiée de
l’aperçu du fonds, souligné pour montrer
les modifications par rapport au dernier
aperçu du fonds déposé, notamment le
texte des suppressions;

iii) tout autre document justificatif à
transmettre à l’autorité en valeurs
mobilières en vertu de la législation en
valeurs mobilières. ».

7. Cette règle est modifiée par l’insertion, après l’article 2.3, du suivant :

« 2.3.1.Sites Web

1) Si l’OPC ou la famille de l’OPC possède un ou plusieurs sites Web,
l’OPC affiche sur au moins un de ces sites Web l’aperçu du fonds
déposé en vertu de la présente partie dès que possible, mais au plus
tard 10 jours après la date du dépôt.

2) L’aperçu du fonds affiché sur le site Web visé au paragraphe 1
répond aux obligations suivantes :

a) il figure d’une façon qu’une personne raisonnable
considérerait comme bien visible;

b) n’est pas attaché à un autre aperçu du fonds ni relié avec
celui-ci.

3) Le paragraphe 1 ne s’applique pas si l’aperçu du fonds est affiché
sur le site Web du gestionnaire de l’OPC conformément au
paragraphe 2. ».

8. L’article 3.1 de cette règle est modifié :

1º par le remplacement de la phrase introductive par la suivante :

« Les documents suivants sont intégrés par renvoi dans le prospectus
simplifié au moyen d’une déclaration à cet effet et en font partie : »;

2º par l’insertion, après le paragraphe 1, du suivant :
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« 1.1) le dernier aperçu du fonds pour chaque catégorie ou série de
titres de l’OPC déposé en même temps que le prospectus
simplifié ou à une date ultérieure; »;

3° par la suppression, dans le paragraphe 3, du mot « collectif ».

9. Les articles 3.3 à 3.5 de cette règle sont modifiés par le remplacement,
partout où il se trouve dans le texte anglais, du mot « shall » par le mot
« must ».

10. L’article 4.1 de cette règle est modifié :

1º par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant :

« 1) Le prospectus simplifié, la notice annuelle et l’aperçu du fonds
sont rédigés dans un langage simple et établis dans un format
qui en facilite la lecture et la compréhension. »;

2º dans le paragraphe 2 :

a) par le remplacement, dans la  phrase introductive, du mot
« exigences » par le mot « obligations »;

b) par le remplacement, dans les alinéas a et b, des mots « doit
présenter » par le mot « présente »;

c) par le remplacement, dans le texte anglais de l’alinéa d, du
mot « shall » par le mot « must »;

d) par le remplacement, dans l’alinéa e, des mots « nommément
exigée dans » par les mots « expressément exigé ou permis
par »;

e) par le remplacement, dans le texte anglais de l’alinéa f, du
mot « shall » par le mot « must »;

3º par l’addition, après le paragraphe 2, du suivant :

« 3) L’aperçu du fonds répond aux obligations suivantes :

a) il est établi pour chaque catégorie et série de titres de
l’OPC conformément au Formulaire 81-101F3;

b) il présente les rubriques prévues dans les sections Partie
I et Partie II du Formulaire 81-101F3 dans l’ordre qui y est
prescrit;
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c) il reproduit les titres et sous-titres prévus au Formulaire
81-101F3;

d) il ne contient que l’information expressément prévue ou
permise par le Formulaire 81-101F3;

e) il n’intègre par renvoi aucune information;

f) il ne dépasse pas quatre pages. ».

11. L’article 4.2 de cette règle est remplacé par le suivant :

« 4.2. Forme requise pour les documents

Malgré certaines dispositions de la législation en valeurs mobilières
ayant trait à la présentation du contenu d’un prospectus, le
prospectus simplifié, la notice annuelle et  l’aperçu du fonds sont
établis conformément à la présente règle. ».

12. L’article 5.1 de cette règle est modifié :

1º par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 1, du mot
« shall » par le mot « must »;

2º par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « est préparé
conformément aux exigences » par les mots « est établi
conformément aux obligations »;

3° par le remplacement, dans l’alinéa 5 du paragraphe 3, des mots
« au point de vente requis par » par les mots « au moment de la
souscription en vertu de ».

13. L’article 5.2 de cette règle est modifié :

1º par le remplacement, dans le texte anglais des alinéas a et b du
paragraphe 1, du mot « shall » par le mot « must »;

2º par l’insertion, après le paragraphe 1, du suivant :

« 1.1) Malgré le paragraphe 1, s’il est attaché à un prospectus
simplifié simple ou à un prospectus simplifié combiné, ou relié
avec celui-ci, l’aperçu du fonds est le premier document qui
compose le jeu de documents; ».
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14. L’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 5.3 de cette règle est modifié par le
remplacement des mots « doivent être » par le mot « sont ».

15. L’article 5.4 de cette règle est modifié :

1º par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « doit être »
par le mot « est »;

2º par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « doit être
préparée conformément aux exigences » par les mots « est établie
conformément aux obligations ».

16. Cette règle est modifiée par l’addition, après l’article 5.4, du suivant :

« 5.5. Combinaison d’aperçus du fonds en vue de leur dépôt

Pour l’application  de l’article 2.1, l’aperçu du fonds peut être
attaché à celui d’un autre OPC dans un prospectus simplifié, ou relié
avec celui-ci, ou, dans le cas d’un prospectus simplifié combiné, à
l’aperçu du fonds d’un autre OPC regroupé dans le prospectus
simplifié combiné. ».

17. L’article 5.1.2 de cette règle est remplacé par le suivant :

« 5.1.2.Date des attestations

La date des attestations requises par la présente règle se situe
dans les 3 jours ouvrables précédant le dépôt du prospectus
simplifié provisoire, du prospectus simplifié, de la modification
du prospectus simplifié, de la modification de la notice
annuelle ou de la modification de l’aperçu du fonds, selon le
cas. ».

18. Le paragraphe 2 de l’article 5.1.6 de cette règle est modifié, dans le texte
anglais, par le remplacement du mot « Instrument » par le mot
« Regulation ».

19. L’intitulé de la partie 6 et les articles 6.1 et 6.2 de cette règle sont remplacés
par les suivants :

« PARTIE 6 DISPENSES

« 6.1. Octroi d’une dispense

1) L’agent responsable ou l’autorité en valeurs mobilières peut
accorder une dispense de l’application de tout ou partie de la
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présente règle, sous réserve des conditions ou restrictions auxquelles
la dispense peut être subordonnée.

2) Malgré le paragraphe 1, en Ontario, seul l’agent responsable peut
accorder une telle dispense.

3) Sauf en Ontario, la dispense prévue au paragraphe 1 est accordée
conformément à la loi visée à l’Annexe B de la Norme canadienne
14-101 sur les définitions vis-à-vis du nom du territoire intéressé.

« 6.2. Attestation de la dispense

1) Sans que soient limitées les façons dont on peut attester la dispense
octroyée conformément à la présente partie, le visa du prospectus
simplifié et de la notice annuelle, ou de la modification de ceux-ci,
fait foi de l’octroi, en vertu de la présente partie, d’une dispense de
l’application de toute obligation concernant le format ou le contenu
du prospectus simplifié, de la notice annuelle ou de l’aperçu du
fonds.

2) Malgré le paragraphe 1, le visa du prospectus simplifié et de la
notice annuelle, ou de la modification de ceux-ci, ne fait foi de
l’octroi de la dispense que lorsque les conditions  suivantes sont
réunies :

a) la personne qui a demandé la dispense a envoyé dans les
délais suivants à l’agent responsable ou à l’autorité en valeurs
mobilières une lettre ou une note exposant les motifs de la
demande et expliquant pourquoi elle mérite considération :

i) au plus tard à la date du dépôt du prospectus simplifié
provisoire ou du projet de prospectus simplifié et de la
notice annuelle;

ii) au moins 10 jours avant l’octroi du visa, dans le cas de
la modification du prospectus simplifié ou de la notice
annuelle;

iii) après la date du dépôt du prospectus simplifié
provisoire ou du projet de prospectus simplifié et de la
notice annuelle, auquel cas elle a reçu de l’agent
responsable ou de l’autorité en valeurs mobilières
confirmation écrite que la dispense peut être attestée
de la manière prévue au paragraphe 1;
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b) l’agent responsable ou l’autorité en valeurs mobilières n’a
envoyé à la personne qui a demandé la dispense, au plus tard à
l’octroi du visa, aucun avis indiquant que la dispense demandée ne
peut être attestée de la manière prévue au paragraphe 1. ».

20. Le Formulaire 81-101F1 de cette règle est modifié :

1º dans la partie A :

a) par le remplacement, dans la rubrique 3.1, du troisième point
par le suivant :

« • Vous pouvez obtenir d’autres renseignements sur l’OPC
dans les documents suivants :

• la notice annuelle;

• le dernier aperçu du fonds déposé;

• les derniers états financiers annuels déposés;

• les états financiers intermédiaires déposés après
les états financiers annuels;

• le dernier rapport annuel de la direction sur le
rendement du fonds déposé;

• tout rapport intermédiaire de la direction sur le
rendement du fonds déposé après le dernier
rapport annuel de la direction sur le rendement
du fonds.

Ces documents sont intégrés par renvoi dans le présent
prospectus simplifié, de sorte qu’ils en font légalement partie
intégrante, comme s’ils en constituaient une partie imprimée.
Vous pouvez obtenir sur demande et sans frais un exemplaire
de ces documents en composant [sans frais/à frais virés] le
[indiquer le numéro de téléphone sans frais ou le numéro de
téléphone pour les appels à frais virés, selon ce qui est exigé à
l’article 3.4 de la règle], ou en vous adressant à votre courtier
en valeurs. »;

b) par le remplacement, dans la rubrique 3.2, du troisième point
par le suivant :
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« • Vous pouvez obtenir d’autres renseignements sur
chaque OPC dans les documents suivants :

• la notice annuelle;

• le dernier aperçu du fonds déposé;

• les derniers états financiers annuels déposés;

• les états financiers intermédiaires déposés après
les états financiers annuels;

• le dernier rapport annuel de la direction sur le
rendement du fonds déposé;

• tout rapport intermédiaire de la direction sur le
rendement du fonds déposé après le dernier
rapport annuel de la direction sur le rendement
du fonds.

Ces documents sont intégrés par renvoi dans le présent
document, de sorte qu’ils en font légalement partie
intégrante, comme s’ils en constituaient une partie imprimée.
Vous pouvez obtenir sur demande et sans frais un exemplaire
de ces documents en composant [sans frais/à frais virés] le
[indiquer le numéro de téléphone sans frais ou le numéro de
téléphone pour les appels à frais virés, selon ce qui est exigé à
l’article 3.4 de la règle], ou en vous adressant à votre courtier
en valeurs. »;

c) dans la rubrique 14 :

i) par le remplacement, dans le paragraphe 2, du
premier point par le suivant :

« • Vous pouvez obtenir d’autres renseignements sur
le ou les OPC dans leur notice  annuelle, leur
aperçu du fonds, leurs rapports de la direction
sur le rendement du fonds et leurs états
financiers. Ces documents sont intégrés par
renvoi dans le présent prospectus simplifié, de
sorte qu’ils en font légalement partie intégrante,
comme s’ils en constituaient une partie
imprimée. »;

ii) par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant :
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« 3) Dans le cas d’un prospectus simplifié combiné
dans lequel la section Partie A est reliée
séparément des sections Partie B, reproduire,
pour l’essentiel, la mention suivante :

« Pour être complet, le prospectus simplifié portant sur
les OPC dont la liste figure sur la présente page de titre
comprend le présent document ainsi que tout
document  d’information additionnel qui contient de
l’information particulière aux OPC dans lesquels vous
investissez. Ce document fournit des  renseignements
généraux sur tous les OPC de [désignation de la famille
d’OPC]. Lorsque vous demandez un prospectus
simplifié, le document d’information additionnel doit
vous être transmis. » »;

1º dans la partie B :

a) par l’insertion, après la rubrique 9, de la rubrique suivante :

« Rubrique 9.1 Méthode de classification du risque de
placement

1) Décrire brièvement la méthode utilisée par le
gestionnaire pour déterminer le niveau du  risque de
placement de l’OPC, conformément au paragraphe 2
de la rubrique 5 de la partie I du Formulaire 81-101F3.

2) Indiquer à quelle fréquence le niveau du risque de
placement de l’OPC est réévalué.

3) Indiquer que l’on peut obtenir sur demande et sans frais
la méthode utilisée par le gestionnaire pour déterminer
le niveau du risque de placement de l’OPC en
composant  [sans frais/à frais virés] le [indiquer le
numéro de téléphone sans frais ou le numéro de
téléphone pour les appels à frais virés] ou en écrivant à
[indiquer l’adresse].

DIRECTIVES :

Inclure une brève description des formules, méthodes ou
critères utilisés par le gestionnaire de l’OPC pour déterminer le
niveau du risque de placement de l’OPC. »;
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b) dans la rubrique 10, par l’insertion, après le paragraphe 1 des
directives, du paragraphe suivant :

« 1.1) Décrire brièvement de quelle manière le gestionnaire a
déterminé le niveau   de tolérance au risque qui serait
approprié pour un placement dans les titres de l’OPC. ».

21. Le Formulaire 81-101F2 de cette règle est modifié :

1º par le  remplacement du paragraphe 1 de la  rubrique 19 par le
suivant :

« 1) Inclure les attestations suivantes :

a) dans le cas d’un prospectus simplifié et d’une notice
annuelle, une attestation de l’OPC en la forme
suivante :

« La présente notice annuelle, avec le prospectus
simplifié et les documents intégrés par renvoi dans
celui-ci, révèlent de façon complète, véridique et
claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet
du placement au moyen du prospectus simplifié,
conformément à la législation en valeurs mobilières de
[indiquer chaque territoire dans lequel le placement est
admissible] et ne contiennent aucune information
fausse ou trompeuse. »;

b) dans le cas d’une simple modification du prospectus
simplifié ou de la notice annuelle, sans reprise du
prospectus simplifié ou de la notice annuelle, une
attestation de l’OPC en la forme suivante :

« La présente modification n° [préciser le numéro de la
modification et la date], avec la [version modifiée de
la] notice annuelle datée du [préciser] [modifiant la
notice annuelle datée du  [préciser]] [, modifiée par
[préciser les modifications précédentes et leur date]] et
[la version modifiée du] [le] prospectus simplifié daté[e]
du [préciser] [modifiant le prospectus simplifié daté du
[préciser]] [, modifié par [préciser les modifications
précédentes et leur date]] et les documents intégrés
par renvoi dans [la version modifiée du] [le] prospectus
simplifié [, dans sa version modifiée,], révèlent de façon
complète, véridique et claire tout fait important relatif
aux titres faisant l’objet du placement au moyen [de la
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version modifiée] du prospectus simplifié [, dans sa
version modifiée,] conformément à la législation en
valeurs mobilières de [indiquer chaque territoire dans
lequel le placement est admissible] et ne contiennent
aucune information fausse ou trompeuse. »;

c) dans le cas de la version modifiée du prospectus
simplifié ou de la notice annuelle, une attestation de
l’OPC en la forme suivante :

« La présente version modifiée de la notice annuelle
datée du [préciser] modifiant la notice annuelle datée
du [préciser] [, modifiée par [préciser les modifications
précédentes et leur date], ], avec [la version modifiée
du] [le] prospectus simplifié daté[e] du [préciser]
[modifiant le prospectus  simplifié daté du [préciser]]
[, modifié par [préciser les modifications précédentes et
leur date], ] et les documents intégrés par renvoi dans
[la version modifiée du] [le]prospectus simplifié,
révèlent de façon complète, véridique et claire tout
fait important relatif aux titres faisant l’objet du
placement au moyen [de la version modifiée] du
prospectus simplifié [, dans sa version modifiée,]
conformément à la législation en valeurs mobilières de
[indiquer chaque territoire dans lequel le placement est
admissible] et ne contiennent aucune information
fausse ou trompeuse. » »;

2º par le remplacement du paragraphe 1 de la rubrique 22 par le
suivant :

« 1) Inclure une attestation du placeur principal de l’OPC en la
forme suivante :

« À notre connaissance, la présente notice annuelle, avec les
états financiers de l’OPC [préciser] pour l’exercice terminé le
[indiquer la date] et le rapport de vérification connexe, ainsi
que le prospectus simplifié et l’aperçu du fonds daté du
[indiquer la date], révèlent de façon complète, véridique et
claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du
placement au moyen du prospectus simplifié et ne
contiennent aucune information fausse ou trompeuse. » »;

3º par le remplacement, dans le paragraphe 2 de la rubrique 24, du
premier point par le suivant :
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« « • Vous pouvez  obtenir  d’autres renseignements sur le ou les
OPC dans leur aperçu du fonds, leurs rapports de la direction
sur le rendement du fonds et leurs états financiers. ».

22. Cette règle est modifiée par l’addition, après le Formulaire 81-101F2, du
suivant :

« FORMULAIRE 81-101F3
CONTENU DE L’APERÇU DU FONDS

DIRECTIVES GÉNÉRALES

Dispositions générales

1) Le présent formulaire décrit l’information requise dans l’aperçu du
fonds d’un organisme de placement collectif (OPC). Chaque
rubrique du présent formulaire fait état de certaines obligations
d’information. Les directives qui vous aideront à fournir cette
information sont en italiques.

2) Les termes et expressions définis dans la Norme canadienne 81-101
sur le régime de prospectus des organismes de placement collectif,
dans la Norme canadienne 81-102 sur les organismes de placement
collectif, dans la Norme canadienne 81-105 sur les pratiques
commerciales des organismes de placement collectif ou dans la
Norme canadienne 81-106 sur l’information continue des fonds
d’investissement et utilisés dans le présent formulaire ont le sens qui
leur est accordé dans ces règles.

3) L’aperçu du fonds doit présenter l’information requise de façon
concise et dans un langage simple.

4) Répondre de façon aussi simple et directe que possible. Ne fournir
que les renseignements qui sont nécessaires à un investisseur
raisonnable pour comprendre les caractéristiques fondamentales et
particulières de l’OPC.

5) La Norme canadienne 81-101 sur le régime de prospectus des
organismes de placement collectif exige que l’aperçu du fonds soit
présenté dans un format qui en facilite la lecture et la
compréhension. Le présent formulaire ne rend pas obligatoire
l’utilisation d’un format ou d’un modèle particuliers pour ce faire.
Toutefois, les OPC doivent utiliser, s’il y a lieu, des tableaux, des
rubriques, des points vignettes ou d’autres techniques qui facilitent la
présentation claire et concise de l’information requise.
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6) Le présent formulaire ne rend pas obligatoire l’utilisation d’une taille
ou d’un style de police particuliers, mais la police doit être lisible. Si
l’aperçu du fonds peut être consulté en ligne, il doit être possible de
l’imprimer de façon lisible.

7) L’aperçu du fonds peut être en couleur ou en noir et blanc, et se
présenter en format vertical ou horizontal.

8) L’aperçu du fonds ne doit contenir que l’information expressément
prévue ou permise par le présent formulaire. Chaque rubrique doit
être présentée dans l’ordre et sous le titre ou le sous-titre prévus par
le présent formulaire

9) L’aperçu du fonds ne doit pas contenir d’éléments graphiques, par
exemple des diagrammes, des photos ou des illustrations, qui altèrent
l’information présentée.

Contenu de l’aperçu du fonds

10) L’aperçu du fonds ne doit pas présenter d’information sur plus d’une
catégorie ou série de titres d’un OPC. L’OPC qui compte plus d’une
catégorie ou série que l’on peut rattacher au même portefeuille
d’actif doit établir un aperçu  du fonds distinct pour chaque
catégorie ou série.

11) L’aperçu du fonds doit être établi sur papier format lettre et
comporter deux parties, la Partie I et la Partie II.

12) L’aperçu du fonds doit fournir au début l’information prévue aux
rubriques de la partie I du présent formulaire.

13) La partie I doit précéder l’information prévue aux rubriques de la
partie II du présent formulaire.

14) Les parties I et II ne doivent pas dépasser une page chacune, à
moins que l’information prévue dans une section quelconque ne le
nécessite, auquel cas l’aperçu du fonds ne doit pas dépasser quatre
pages au total.

15) L’OPC ne doit pas joindre d’autres documents à l’aperçu du fonds ni
en relier avec lui, sauf ceux qui sont permis en vertu de l’article 5.4 de
la Norme canadienne 81-101 sur le régime de prospectus des
organismes de placement collectif.

Regroupement d’aperçus du fonds
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16) Il n’est permis de regrouper plusieurs aperçus du fonds que
conformément à l’article 5.4 de la Norme canadienne 81-101 sur le
régime de prospectus des organismes de placement collectif. Dans
les cas où le regroupement est permis en vertu de cette règle,
l’information sur chacun des OPC décrits dans le document doit être
fournie fonds par fonds ou selon la méthode du catalogue et
l’information prévue par le présent formulaire doit être présentée
séparément sur chaque OPC. Chaque aperçu du fonds doit
commencer sur une nouvelle page.

OPC à catégories multiples

17) Conformément à la Norme canadienne 81-102 sur les organismes de
placement  collectif, chaque section, partie, catégorie  ou série
d’une catégorie de titres d’un OPC à laquelle on peut rattacher un
portefeuille distinct d’actif est considérée comme un OPC distinct.
Ces principes s’appliquent à la Norme canadienne 81-101  sur le
régime de prospectus des organismes de placement collectif et au
présent formulaire.

PARTIE I INFORMATION SUR L’OPC

Rubrique 1 Introduction

Inclure en haut de la première page un titre composé des éléments
suivants :

a) le titre « Aperçu du fonds »;

b) le nom du gestionnaire de l’OPC;

c) la désignation de l’OPC auquel l’aperçu du fonds se rapporte
et, si l’OPC compte plus d’une catégorie ou série de titres, la
désignation de la catégorie ou série décrite dans l’aperçu du
fonds;

d) la date du document;
e) une brève présentation du document semblable à la

suivante :
« Ce document renferme des renseignements essentiels sur
[insérer la désignation de l’OPC] que vous devriez connaître.
Vous trouverez plus de détails dans le prospectus simplifié du
fonds. Pour en obtenir  un exemplaire, communiquez avec
votre conseiller ou avec [insérer le nom du gestionnaire de
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l’OPC] au [insérer, s’il y a lieu, le numéro de téléphone sans
frais et l’adresse de courrier électronique du gestionnaire de
l’OPC] [s’il y a lieu], ou visitez le [insérer l’adresse du site Web
de l’OPC, de la famille de l’OPC ou de son gestionnaire] [s’il y
a lieu]. ».

DIRECTIVES

La date de l’aperçu du fonds déposé avec un prospectus simplifié
provisoire ou un prospectus simplifié doit correspondre à celle des
attestations contenues dans la notice annuelle connexe. La date de
l’aperçu du fonds déposé avec le projet de prospectus simplifié doit
correspondre à la date prévue du prospectus simplifié. La date de
l’aperçu du fonds modifié doit correspondre à celle de l’attestation
contenue dans la notice annuelle modifiée connexe.

Rubrique 2 Bref aperçu

Sous le titre « Bref aperçu », présenter le tableau suivant :

Date de création du fond :
(voir la directive 1)

Gestionnaire de portefeuille :
(voir la directive 4)

Valeur totale au [date] :
(voir la directive 2)

Distributions :
(voir la directive 5)

Ratio des frais de gestion (RFG) :
(voir la directive 3)

Placement minimal :
(voir la directive 6)

DIRECTIVES

1) Indiquer la date à partir de laquelle l’OPC a mis en vente dans le
public des titres de la catégorie ou série décrite dans l’aperçu du
fonds.

2) Indiquer la valeur liquidative de l’OPC à une date située dans les 30
jours précédant la date de l’aperçu du fonds. Ce montant doit tenir
compte de toutes les catégories ou séries que l’on peut rattacher au
même portefeuille d’actif. Dans le cas d’un nouvel OPC, indiquer
que cette information n’est pas disponible parce que l’OPC est
nouveau.

3) Indiquer le ratio des frais de gestion figurant dans le dernier rapport
de la direction sur le rendement du fonds déposé par l’OPC. Le ratio
des frais de gestion doit être net de toute renonciation à des frais ou
prise en charge de frais et, malgré le paragraphe 2 de l’article 15.1
de la Norme canadienne 81-106 sur l’information continue des fonds
d’investissement, il n’est pas obligatoire de l’accompagner d’autres
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renseignements sur les renonciations et les prises en charge. Dans le
cas d’un nouvel OPC qui n’a pas encore déposé un tel rapport,
indiquer que le ratio des frais de gestion n’est pas disponible parce
que l’OPC est nouveau.

4) Indiquer le nom des sociétés qui fournissent des services de gestion
de portefeuille à l’OPC. L’OPC peut aussi indiquer le nom des
personnes physiques responsables de la sélection des titres en
portefeuille.

5) Ne fournir de renseignements dans cette partie du « Bref aperçu »
que  si les distributions sont une  caractéristique fondamentale de
l’OPC. Indiquer la fréquence et le moment prévus des distributions.
Le cas échéant, indiquer le montant visé.

6) Indiquer le montant minimal du placement initial et de chaque
placement additionnel. Le cas échéant, indiquer le montant minimal
prévu par tout plan de versement pré-autorisé.

Rubrique 3 Placements de l’OPC

1) Décrire brièvement sous le titre « Dans quoi le fonds investit-il? » la
nature fondamentale de l’OPC ou les caractéristiques
fondamentales qui le distinguent des autres OPC.

2) Dans le cas d’un OPC indiciel :

a) donner le nom du ou des indices autorisés sur  lesquels les
placements de l’OPC indiciel sont fondés;

b) décrire brièvement la nature du ou des indices autorisés.

3) Introduire l’information visée aux paragraphes 4 et 5 par une mention
semblable à la suivante :

« Les graphiques ci-dessous donnent un aperçu des placements du
fonds au [date]. Ces placements changeront au fil du temps. ».

4) Inclure sous le sous-titre « Dix principaux placements [date] » un
tableau indiquant :

a) les dix principales positions de l’OPC;

b) le nombre total de positions;



24

c) le pourcentage de   la valeur liquidative de   l’OPC que
représentent les dix principales positions.

5) Sous le sous-titre « Répartition des placements [date] », inclure au
moins un et au maximum deux graphiques ou tableaux indiquant la
répartition des placements contenus dans le portefeuille de l’OPC.

DIRECTIVES

1) Sous le titre « Dans quoi le fonds investit-il? », décrire ce dans quoi
l’OPC investit principalement ou a l’intention d’investir
principalement ou, comme sa désignation le laisse entendre,
investira principalement, par exemple :

a) des types particuliers d’émetteurs, comme les émetteurs
étrangers, les émetteurs à faible capitalisation ou les
émetteurs situés dans des pays aux marchés émergents;

b) des régions géographiques particulières ou des secteurs
industriels particuliers;

c) des avoirs autres que des valeurs mobilières.

2) Ne présenter une stratégie de placement particulière que si elle
constitue un aspect essentiel de l’OPC,  comme en témoigne sa
désignation ou la manière dont il est commercialisé.

3) Si l’objectif déclaré de l’OPC est d’investir principalement dans des
titres canadiens, préciser l’exposition maximum aux placements
étrangers.

4) Les renseignements fournis sous les sous-titres « Dix principaux
placements » et « Répartition des placements » visent à donner un
aperçu de la composition du portefeuille de l’OPC. Ils doivent être à
une date située dans les 30 jours précédant celle de l’aperçu du
fonds. Il doit s’agir de la même date que celle qui est indiquée
conformément à la rubrique 2 à côté de la valeur totale.

5) Si l’OPC détient plus d’une catégorie des titres d’un émetteur, les
catégories détenues doivent être regroupées pour l’application de
la présente rubrique. Toutefois, il ne faut pas regrouper les titres de
créance et les titres de participation.

6) Les avoirs autres que des valeurs mobilières doivent être regroupés si
leurs risques et profils de placement sont sensiblement identiques. Par
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exemple, les certificats d’or doivent être regroupés, même s’ils ont
été émis par des institutions financières différentes.

7) Les espèces et les quasi-espèces doivent être traitées comme une
catégorie distincte.

8) Dans le calcul de ses participations aux fins de présentation de
l’information requise par la présente rubrique, l’OPC doit, pour
chaque position acheteur qu’il détient sur un dérivé dans un but
autre que de couverture et pour chaque part indicielle qu’il détient,
considérer qu’il détient directement l’élément sous-jacent de ce
dérivé ou sa quote-part des titres détenus par l’émetteur de la part
indicielle.

9) Si l’OPC investit l’essentiel de son actif, directement ou indirectement
au moyen de dérivés, dans les titres d’un autre OPC, énumérer les dix
principales positions de l’autre OPC et indiquer le pourcentage de la
valeur liquidative  de cet OPC que représentent ces positions. Si
l’OPC n’est pas en mesure de donner ces renseignements à une
date située dans les 30 jours précédant la date de l’aperçu du fonds,
il doit inclure cette information, telle qu’elle a été communiquée par
l’autre OPC dans son dernier aperçu du fonds déposé ou dans son
dernier rapport de la direction sur le rendement du fonds déposé, en
prenant le document le plus récent.

10) Les cas échéant, indiquer celles des dix principales positions de
l’OPC qui sont des positions vendeur.

11) Chaque graphique ou tableau de répartition des placements doit
ventiler le portefeuille en sous-groupes appropriés et indiquer le
pourcentage de la valeur liquidative globale de l’OPC que
représente chaque sous-groupe. Les noms des sous-groupes ne sont
pas prescrits. Il peut notamment s’agir du type de titre, du secteur
industriel ou de la région géographique. L’OPC devrait utiliser les
catégories les plus appropriées compte tenu de sa nature. Ces
renseignements doivent être conformes à ceux fournis sous le titre
« Aperçu du portefeuille » dans le rapport de la direction sur le
rendement du fonds.

12) La répartition des placements de l’OPC devrait être présentée aux
investisseurs de la façon la plus efficace possible. Tous les tableaux
ou graphiques doivent être clairs et lisibles.

13) Pour les nouveaux OPC qui ne disposent pas des renseignements à
fournir sous les sous-titres « Dix principaux placements » et
« Répartition des placements », inclure ces sous-titres et indiquer
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brièvement la raison pour laquelle les renseignements sont
manquants.

Rubrique 4 Rendement passé

1) Sous le titre « Quel a été le rendement  du fonds? », inclure une
introduction semblable à la suivante :

« Cette rubrique présente le rendement du fonds au cours des
[nombre d’années civiles révolues, à concurrence de dix] dernières
années, après déduction des frais. Ces frais diminuent le rendement
du fonds.

Il est important de noter que le rendement passé du fonds n’indique
pas nécessairement quel sera son rendement futur. De plus, le
rendement réel après impôt dépendra de votre situation fiscale
personnelle. ».

2) Sous le sous-titre « Rendement moyen », indiquer les renseignements
suivants :

a) la valeur d’un placement hypothétique de 1 000 $ dans les
titres de l’OPC à la fin de la période terminée dans les 30 jours
précédant la date de l’aperçu du fonds et dont la durée
correspond à la plus courte des périodes suivantes :

i) dix ans;

ii) la période écoulée depuis la création de l’OPC;

b) le taux de rendement annuel composé qui rendrait le
placement initial de 1 000 $ égal à la valeur à la fin de la
période.

3) Présenter, sous le sous-titre « Rendements annuels », un graphique à
bandes qui indique, par ordre chronologique en donnant la dernière
année du côté droit, le rendement total annuel de l’OPC pour le
nombre d’années suivant :

a) chacune des dix dernières années civiles;

b) chacune des années civiles au cours desquelles l’OPC a existé
et était émetteur assujetti, si ce nombre est inférieur à dix.

4) Dans une introduction au graphique à bandes, indiquer ce qui suit :
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a) le fait que le graphique à bandes montre le rendement
annuel de l’OPC pour chacune des années présentées;

b) le nombre d’années, parmi celles qui sont présentées, au
cours desquelles la valeur de l’OPC a diminué.

DIRECTIVES

1) Pour remplir les obligations prévues à la présente rubrique, l’OPC doit
se conformer aux articles pertinents de la partie 15 de la Norme
canadienne 81-102 sur   les   organismes de placement collectif
comme s’ils s’appliquaient à l’aperçu du fonds.

2) Utiliser une échelle linéaire pour chaque axe du graphique à bandes
prévu à la présente rubrique.

3) L’axe des X doit couper l’axe des Y à 0 dans le graphique à bandes
prévu à la présente rubrique.

4) L’OPC qui compte plus d’une catégorie ou série de titres que l’on
peut rattacher au même portefeuille d’actif ne doit fournir que
l’information sur le rendement concernant la catégorie ou série
décrite dans l’aperçu du fonds.

5) Si l’information à fournir en vertu de la présente rubrique sous les sous-
titres « Rendement moyen » et « Rendements annuels » n’est pas
raisonnablement disponible, inclure ces sous-titres et indiquer
brièvement la raison pour laquelle elle est manquante. L’information
sous le sous-titre « Rendement moyen » ne sera généralement pas
disponible pour les OPC qui placent des titres sous le régime d’un
prospectus simplifié depuis moins de 12 mois consécutifs.
L’information sous le sous-titre « Rendements annuels » ne sera
généralement pas disponible pour les OPC qui placent des titres sous
le régime d’un prospectus simplifié depuis moins d’une année civile.

6) Le montant indiqué sous le sous-titre « Rendement moyen » peut être
arrondi au dollar supérieur.

7) Les pourcentages indiqués sous les sous-titres « Rendement moyen »
et « Rendements annuels » peuvent être arrondis à la décimale
supérieure.

Rubrique 5 Risques

1) Sous le titre « Quel est le degré de risque? », inclure une introduction
semblable à la suivante :
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« Lorsque vous investissez dans un fonds, la valeur de votre
placement peut augmenter ou diminuer. [Insérer le nom du
gestionnaire de l’OPC] estime que le risque associé au présent fonds
est [indiquer le niveau de risque selon l’échelle prévue au
paragraphe 2 de la rubrique 5].

Pour une description détaillée des risques associés à ce fonds,
consultez le prospectus simplifié. ».

2) Indiquer sur l’échelle suivante le niveau de risque d’un placement
dans les titres de l’OPC qui a été établi selon la méthode de
classification du risque de placement adoptée par le gestionnaire :

Faible Faible à
moyen

Moyen Moyen à
élevé

Élevé

DIRECTIVES

1) En appliquant la méthode de classification du risque de placement
adoptée par le gestionnaire de l’OPC, indiquer le niveau de risque
de celui-ci sur l’échelle de risque, présentée en entier,
conformément au paragraphe 2 de la rubrique 5, en faisant ressortir
la catégorie applicable.

2) Si l’OPC est nouveau et que son gestionnaire n’est pas en mesure d’y
appliquer sa méthode de classification du risque  de placement,
préciser qu’il s’agit d’un nouvel OPC et indiquer sur le graphique le
niveau prévu par le gestionnaire.

Rubrique 6 Garantie

1) Sous le titre « Y a-t-il des garanties? », fournir les renseignements
suivants si l’OPC offre une assurance ou une garantie protégeant
tout ou partie du capital d’un placement :

a) l’identité de la personne qui fournit la garantie ou l’assurance;

b) une brève description des conditions importantes de la
garantie ou de l’assurance, y compris son échéance.

2) Si l’OPC n’offre pas de   garantie ni d’assurance, inclure une
introduction semblable à la suivante :

« Comme la plupart des OPC, ce fonds n’offre aucune garantie.
Vous pourriez ne pas récupérer le montant investi. ».
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DIRECTIVE

Le cas échéant, indiquer que la garantie ou l’assurance ne
s’applique pas au montant des rachats, sauf à l’échéance de la
garantie  ou au décès du porteur de titres, et que les rachats
effectués avant cette échéance seraient calculés en fonction de la
valeur liquidative par titre de l’OPC à l’époque considérée.

Rubrique 7 Convenance des placements

1) Sous le titre « À qui le fonds est-il destiné? », présenter un
exposé succinct de la convenance d’un placement dans les titres
de l’OPC pour des investisseurs particuliers. Décrire les
caractéristiques de l’investisseur à qui l’OPC peut convenir ou non et
les portefeuilles auxquels l’OPC convient ou non.

2) Inscrire une mention semblable à la suivante en caractères gras :

« Avant d’investir dans un fonds, vous devriez évaluer s’il cadre avec
vos autres investissements et respecte votre tolérance au risque. ».

DIRECTIVE

Si l’OPC est particulièrement déconseillé à certains types
d’investisseurs ou à certains types de portefeuilles, souligner cet
aspect et indiquer les types d’investisseurs  qui ne devraient pas
investir dans les titres de l’OPC, tant à court terme qu’à long terme,
et les types de portefeuille auxquels ce placement ne convient pas. Il
est possible d’indiquer si l’OPC convient particulièrement à des
investisseurs ayant des objectifs de placement particuliers.

Rubrique 8 Incidence de l’impôt sur le revenu sur le rendement des
placements

Sous la rubrique « Un mot sur la fiscalité », expliquer brièvement les
incidences fiscales pour les investisseurs par une mention semblable
à la suivante :

« En général, vous devez  payer  de l’impôt sur l’argent que vous
rapporte un fonds. Le montant à payer varie en fonction des lois
fiscales de votre lieu de résidence et selon que vous détenez ou non
le fonds dans un régime enregistré, comme un régime enregistré
d’épargne-retraite ou un compte d’épargne libre d’impôt.
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Rappelez-vous que si vous détenez votre fonds dans un compte non
enregistré, les distributions du fonds s’ajoutent à votre revenu
imposable, qu’elles soient versées en argent ou réinvesties. »

PARTIE II FRAIS, DROITS ET AUTRES RENSEIGNEMENTS

Rubrique 1 Frais afférents à la souscription, à la propriété et à la vente des
titres de l’OPC

1.1. Introduction

1) Sous  le titre « Combien cela  coûte-t-il? », inclure une introduction
semblable à la suivante :

« Les tableaux qui suivent présentent les frais que vous pourriez avoir
à payer pour acheter, posséder et vendre des [parts/actions] de
[nom de la catégorie ou série de titres visée par l’aperçu du fonds]
du fonds. ».

2) Le cas échéant, indiquer ce qui suit :

• l’OPC a d’autres catégories ou séries de titres;

• les  frais sont différents  pour chaque catégorie ou  série de
titres;

• l’investisseur devrait s’informer sur les autres catégories ou
séries de titres qui pourraient lui convenir.

1.2. Illustrations des différentes options de frais d’acquisition

1) Si l’OPC offre plusieurs options de frais d’acquisition, inclure une
introduction semblable à la suivante sous le sous-titre « Frais
d’acquisition » :

« Lorsque vous achetez des [parts/actions] du fonds, vous devez
choisir le moment où les frais d’acquisition seront payés. Informez-
vous sur les avantages et les inconvénients de chaque option. ».

2) Fournir des renseignements sur les frais d’acquisition payables par
l’investisseur selon les différentes options de frais d’acquisition sous la
forme du tableau suivant :
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Option de frais
d’acquisition

Ce que vous payez Comment ça
fonctionne

En pourcentage
(%)

En dollars ($)

(voir la directive
1)

(voir la
directive 2)

(voir la
directive 3)

(voir la directive
4)

3) Si l’OPC n’offre qu’une seule option de frais d’acquisition, remplacer
la mention prévue  au paragraphe 1 par une mention décrivant
l’option applicable.

4) Si l’OPC ne facture pas de frais d’acquisition, remplacer la mention
et le tableau prévus aux paragraphes 1 et 2 par une mention
indiquant ce fait.

DIRECTIVES

1) L’OPC doit indiquer toutes les options de frais d’acquisition, par
exemple les frais d’acquisition  initiaux ou les frais d’acquisition
différés, qui s’appliquent  à la catégorie ou série décrite dans
l’aperçu du fonds. Il n’est pas nécessaire d’indiquer les options de
frais d’acquisition qui ne s’y appliquent pas.

2) Préciser chaque option de frais d’acquisition en pourcentage. Le cas
échéant, préciser la fourchette dans laquelle se situent les frais
d’acquisition initiaux. Pour les frais d’acquisition différés, fournir un
calendrier exhaustif.

3) Préciser chaque option de frais d’acquisition en dollars. Le cas
échéant, préciser la fourchette dans laquelle se situent les frais
d’acquisition initiaux sur chaque tranche de 1 000 $ investie. Pour les
frais d’acquisition différés, préciser la fourchette dans laquelle ils se
situent sur chaque tranche de 1 000 $ rachetée.

4) Indiquer brièvement les principaux aspects du fonctionnement des
frais d’acquisition différés, en précisant notamment :

• si le montant des frais est négociable;

• si le montant des frais est déduit du montant payé au moment
de la souscription ou du montant obtenu lors de la vente des titres;

• qui paie et qui reçoit le montant payable selon chaque
option de frais d’acquisition.
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Dans le cas des frais d’acquisition différés, indiquer également ce qui
suit brièvement :

• le courtage payable au moment de la souscription;

• qui paie et qui reçoit le courtage;

• toute tranche de titres qu’il est possible de racheter sans frais
et les principaux aspects de ce mécanisme;

d’acquisition;
• s’il est possible de faire des échanges sans  payer de frais

• le mode de calcul des frais de rachat de titres payés par
l’investisseur, par exemple, si le calcul se fait en fonction de la valeur liquidative de
ces titres au moment du rachat ou à un autre moment.

1.3. Frais du fonds

1) Sous le sous-titre « Frais du fonds », inclure une introduction semblable
à la suivante :

« Vous ne payez pas ces frais directement. Ils ont cependant des
conséquences pour vous, car ils réduisent le rendement du fonds. ».

2) À moins que l’OPC n’ait pas encore déposé de rapport de la
direction sur le rendement du fonds, fournir des renseignements sur
ses frais sous la forme du tableau suivant :

Taux annuel (en % de la valeur du
fonds)

Ratio des frais de gestion (RFG)
Il s’agit du total des frais de gestion
et des frais d’exploitation du fonds.
(voir la directive 1)

(voir la directive 2)

Ratio des frais d’opérations (RFO)
Il s’agit des frais de transactions du
fonds.

(voir la directive 3)

Frais du fonds (voir la directive 4)

3) À moins que l’OPC n’ait pas encore déposé de rapport de la
direction sur le rendement du fonds, inclure, au-dessus du tableau prévu au
paragraphe 2, une mention semblable à la suivante :



33

« Au [voir la directive 5], les frais du fonds s’élevaient à [insérer le
montant figurant dans le tableau prévu au paragraphe 2] % de sa valeur, ce qui
correspond à [voir la directive 6] $ sur chaque tranche de 1 000 $ investie. ».

4) Si l’OPC n’a pas encore déposé de rapport de la direction sur le
rendement du fonds, inclure une mention semblable à la suivante :

« Les frais du fonds se composent des frais de gestion, des frais
d’exploitation et des frais d’opérations. Les frais de gestion annuels
du fonds correspondent à [voir la directive 7] % de la valeur du fonds.
Puisque le fonds est nouveau, les frais d’exploitation et de
transactions ne sont pas encore connus. ».

5) Si l’OPC verse une prime d’incitation calculée en fonction de son
rendement, indiquer brièvement le montant de la prime et les
circonstances de son versement.

6) Décrire brièvement, sous le sous-titre « Commission de suivi », toute
commission de suivi versée par le gestionnaire ou un autre membre
de l’organisation de l’OPC.

7) La description des commissions de suivi doit inclure une introduction
pour l’essentiel en la forme suivante :

« La commission de suivi est payée à même les frais de gestion. Elle
est versée tant que vous possédez des [parts/actions] du fonds. ».

DIRECTIVES

1) Lorsqu’un membre de l’organisation de l’OPC a renoncé à des frais
payables par l’OPC ou qu’il en a pris en charge, malgré le paragraphe 2 de
l’article 15.1 de la Norme canadienne 81-106 sur l’information continue des fonds
d’investissement, n’inclure qu’une mention, pour l’essentiel, en la forme suivante :

« [Insérer le nom du gestionnaire de l’OPC] a renoncé à certains frais du
fonds. Dans le cas contraire, le RFG aurait été plus élevé. ».

2) Utiliser le ratio des frais de gestion indiqué à la rubrique 2 de la partie
1 du présent formulaire.

3) Utiliser le ratio des frais d’opérations indiqué dans le dernier rapport
de la direction sur le rendement du fonds déposé par l’OPC.

4) Le montant inclus pour les frais du fonds correspond à la somme du
ratio des frais de gestion et du ratio des frais d’opérations. Utiliser les caractères
gras ou un autre type de caractère pour souligner que les frais du fonds
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correspondent au total de l’ensemble des frais permanents indiqués dans le
tableau et ne constituent pas des frais distincts payables par le fonds.

5) Indiquer la date du dernier rapport de la direction sur le rendement
du fonds déposé.

6) Indiquer l’équivalent en dollars des frais permanents du fonds pour
chaque tranche de 1 000 $ investie.

7) Le pourcentage indiqué pour les frais de gestion doit correspondre à
celui qui figure dans le tableau des frais présenté dans le prospectus simplifié.

8) La description des commissions de suivi doit en expliquer
succinctement l’objet, les conditions de versement et les taux pour chaque option
de frais d’acquisition. Outre le pourcentage de la commission, la description doit
également indiquer l’équivalent en dollars pour chaque tranche de 1 000 $
investie.

1.4. Autres frais

1) Sous le sous-titre « Autres frais », inclure une introduction semblable à
la suivante :

« Il se pourrait que vous ayez à  payer d’autres frais lorsque vous
vendrez ou échangerez des [parts/actions] du fonds. ».

2) Présenter de l’information sur le montant des frais, autres que les frais
d’acquisition, que l’investisseur doit payer lors de la vente ou de
l’échange de parts ou d’actions de l’OPC, essentiellement sous la
forme du tableau suivant :

Frais Ce que vous payez

(voir la directive 1) (voir la directive 2)

DIRECTIVES

1) Dans la présente rubrique, n’indiquer que les frais qui se rattachent à
la série ou catégorie visée de titres de l’OPC, comme les frais de
négociation à court terme, les frais de substitution et  les frais de
changement. Si la vente ou l’échange de parts ou d’actions de
l’OPC n’entraîne pas de frais, remplacer le tableau par une mention
à cet effet.
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2) Décrire brièvement tous les frais en indiquant le montant payable en
pourcentage, ou, le cas échéant, en dollars, et celui qui les facture.

Rubrique 2 Information sur les droits

Sous le titre « Et si je change d’idée? », inclure des mentions pour
l’essentiel en la forme suivante :

« En vertu des lois sur les valeurs mobilières de certaines provinces et
certains territoires, vous avez le droit :

• de résoudre un contrat de souscription de parts d’un fonds
dans les deux jours ouvrables suivant la réception du prospectus simplifié;

• d’annuler votre souscription dans les 48 heures suivant la
réception de sa confirmation.

Dans certaines provinces et certains territoires, vous avez également
le droit de demander la nullité d’une souscription ou de poursuivre en
dommages-intérêts si le prospectus simplifié, la notice annuelle ou les
états financiers contiennent de l’information fausse ou trompeuse.
Vous devez prendre des mesures dans les délais prescrits par la loi sur
les valeurs mobilières de votre province ou territoire.

Pour de plus amples renseignements, reportez-vous à la loi sur les
valeurs mobilières de votre province ou territoire, ou consultez un avocat. ».

Rubrique 3 Autres renseignements concernant l’OPC

1) Sous le titre « Renseignements », inclure une introduction pour
l’essentiel en la forme suivante :

« Pour obtenir un exemplaire du prospectus simplifié et d’autres
documents d’information du fonds, communiquez avec [insérer le
nom du gestionnaire de l’OPC] ou avec votre conseiller. Ces
documents et l’aperçu du fonds constituent les documents légaux
du fonds. ».

1) Indiquer le nom, l’adresse et le numéro de téléphone sans frais du
gestionnaire  de l’OPC. Le cas échéant, indiquer également son adresse de
courrier électronique et l’adresse de son site Web. ».

23. Dispositions transitoires

1° Tout organisme de placement collectif dépose, au plus tard le
8 juillet 2011, un aperçu du fonds pour chaque catégorie ou série de
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ses titres à l’égard desquels, à cette date, de l’information est
donnée dans un prospectus simplifié.

2° Le paragraphe 1 ne s’applique pas à une catégorie ou à une série
de titres d’un OPC pour lesquels un aperçu du fonds a été déposé
en vertu de l’article 2.1 au plus tard le 8 juillet 2011.

3° La date de l’aperçu du fonds déposé en vertu du paragraphe 1
correspond à la date du dépôt.

4° Jusqu’au 8 avril 2011, les dispositions suivantes s’appliquent :

a) l’obligation de déposer un aperçu du fonds en vertu du sous-
alinéa ii des alinéas a à c et des sous-alinéas ii et iii de l’alinéa
d du paragraphe  1 de l’article 2.1 de cette règle ne
s’applique pas aux organismes de placement collectif;

b) l’article 2.3 de cette règle ne s’applique aux organismes de
placement collectif que dans la mesure où il n’impose pas
d’obligations relatives à l’aperçu du fonds.

24. La présente règle entre en vigueur le 1er janvier 2011.


